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AVANT-PROPOS

La présente norme vise à uniformiser les méthodes et les hypothèses appliquées aux calculs de rentabilité dans
le domaine du bâtiment. Elle permet ainsi de simplifier les bases décisionnelles et de les rendre comparables
pour tous les intéressés – investisseurs, concepteurs et autorités. 

Les méthodes proposées peuvent s’appliquer par analogie aux autres domaines de la construction.

Le calcul de rentabilité exprime sous forme d’indicateurs économiques les dépenses et les recettes afférentes à
la réalisation d’un ouvrage sur l’ensemble de son cycle de vie. Ces indicateurs permettent d’évaluer la rentabi-
lité d’un projet, voire de comparer plusieurs variantes du même projet. Il existe plusieurs indicateurs possibles
selon l’angle d’analyse.

La norme définit ces indicateurs économiques et formule des recommandations quant aux hypothèses à véri-
fier dans un calcul de rentabilité. 

La rentabilité n’est pas le seul critère qui entre en considération dans l’évaluation des projets de construction.
Ainsi les avantages immatériels constituent également un facteur déterminant. Les variantes d’un projet se
distinguent souvent par des facteurs difficiles, voire impossibles à quantifier, tels que le confort, l’esthétique, la
sécurité, l’impact social ou écologique. L’évaluation d’un projet ne saurait occulter ces facteurs.

La norme s’adresse aux spécialistes chargés d’évaluer la rentabilité des projets de construction. Elle s’adresse
aussi aux programmeurs de logiciels destinés aux calculs de rentabilité. En effet ce genre de calcul est une tâche
que les concepteurs confient généralement à un programme adapté au type de projet considéré. L’application
du calcul de rentabilité est présentée à l’aide de quatre exemples dans la documentation SIA D 0199 [12]. Un
tableau destiné au calcul des indicateurs est disponible sur Internet [13].

Conformément aux règlements SIA 102, 103 et 108 concernant les prestations et honoraires, les calculs de ren-
tabilité font partie des prestations à convenir spécifiquement.

Commission SIA 480
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